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Chapitre 1

Objectif

Recommandations de la Coordination Nationale de Prévention et de Sé-
curité du CNRS :

En conditions normales d’installation et d’utilisation, les utilisateurs de microscopes électroniques
sont protégés des rayonnements X produits par l’interaction du faisceau d’électrons avec les éléments
constitutifs de la colonne optique par des blindages en plomb de conception, installés par le fabriquant
ou le distributeur à la mise en service du microscope. De ce fait, ces équipements ne sont pas soumis
à la réglementation « radioprotection », et les unités qui en disposent ne sont pas censées nommer
de personne compétente en radioprotection (PCR) et sont exemptées d’autorisation ou déclaration
auprès de l’ASN.

Cependant, un évènement récent survenu dans une plate-forme de microscopie électronique de
l’un de nos laboratoires a révélé un défaut de protection des utilisateurs lorsque l’appareil est en
fonctionnement, conduisant ainsi à une exposition des utilisateurs à des rayonnements ionisants. Ce
défaut était dû à l’absence complète de deux protections en plomb qui, a priori, n’ont jamais été
montées sur l’appareil depuis sa mise en fonctionnement dans l’unité (les blindages en plomb ont
été retrouvés dans un placard). L’installation et la maintenance de cet équipement de marque FIE
(rachetée par Thermo Fischer Scientific) sont assurées par un ingénieur de cette même société, qui
lui-même a probablement en charge la maintenance d’autres équipements similaires dans d’autres
laboratoires.

Par ailleurs, divers autres incidents au cours de ces dernières années, notamment suite à des
modifications apportées à des microscopes pour les coupler à différents équipements (voir l’accident
récemment relaté par Prévention infos no 45 dans les annexes), nous amènent à porter une vigilance
accrue à ces dispositifs. Il pourrait être utile de profiter de ce retour d’expérience pour s’assurer de
la sécurité des utilisateurs de microscopes électroniques, quelle qu’en soit la marque, en vérifiant
que ces appareils n’ont pas subi de modification lors de leur mise en fonctionnement et, en cas de
doute sur les conditions d’installation et d’utilisation, en faisant procéder à des contrôles d’absence
de fuite du faisceau.
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Chapitre 2

Contrôles d’absence de fuite
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 Programme des contrôles MET-MEB

Département de Chimie

MET JEOL JEM 2100 – sous-sol– Bâtiment Chimie

   • Contrôle interne effectué  le 19/09/18 par Jean-Yves  Botquélen (PCR).
• Contrôle interne effectué au maximum de la puissance du MET (200kV).
• vérification de l’absence de point anormal au moyen du radiamètre RadEye B20 (seuil détection: 0   
à 2 mSv/h, gamme de 0,01-250 μSv/h ). Bruit de fond égal à 0,08 µSv/h  (Dose équivalente Hp(0,07)) .
• vérifications au niveau des caméras (E,C,D), Passage optique (F), câble HT(A).  
  

Résultats  contrôle interne: 

Toutes les mesures sont égales au  bruit de fond de mesure du RadEye B20. Le blindage est suffisant, il
n’est pas nécessaire de rajouter de protection supplémentaire.  Aucune dosimétrie d’ambiance près du
pupitre de contrôle n’est requise.
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MEB JEOL JSM 6510LV – sous-sol– Bâtiment Chimie

• Contrôle interne effectué le 19/09/18  par Jean-Yves Botquélen (PCR).
• Contrôle interne effectué au maximum de la puissance du MEB (30kV).
• vérification de l’absence de point anormal au moyen du radiamètre RadEye B20 (seuil détection: 0 à 
2 mSv/h, gamme de 0,01-250 μSv/h ). Bruit de fond égal à 0,08 µSv/h (Dose équivalente  Hp(0,07)). 
• vérifications au niveau du détecteur (I), sas (H), câble HT(G). 

Résultats  contrôle interne: 

Toutes les mesures sont égales au  bruit de fond de mesure du RadEye B20. Le blindage est suffisant, il
n’est pas nécessaire de rajouter de protection supplémentaire.  Aucune dosimétrie d’ambiance près du
pupitre de contrôle n’est requise.
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Chapitre 3

Conclusions

Ces appareils n’ont pas subi de modification lors de leur mise en fonctionnement, il n’y a pas de
doute sur les conditions d’installation et d’utilisation, les mesures effectuées confirment l’absence de
fuites du faisceau pour les deux appareils et l’intégrité des blindages d’origine.
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Chapitre 4

ANNEXES
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ANNEXE :

1 Caractéristiques Microscopes électronique
— MET : JEOL JEM-2100 no EM 1743000550055.
— MEB : JEOL JSM-6510LV no MP1331000940094.

2 Limites règlementatires de dose public
La réglementation française fixe à 1 millisievert (mSv) par an la dose efficace maximale admissible

pour le public en général, en dehors de la radioactivité naturelle et des doses reçues en médecine. Il
s’agit de doses «corps entier».

1 mSv/an = 1000 µSv/an
' 0.1 µSv/h

3 Rapport d’étalonnage du radiamètre
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4 Description du domaine d’activité de l’établissement
— Recherche et enseignement.
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5 Certificats PCR
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6 PrevInfo45 - Lettre CNPS du CNRS
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Rappel des faits
Un laboratoire a acheté auprès d’un 
fournisseur un microscope électro-
nique à transmission (MET) dont il 
a ensuite demandé en 2016, dans le 
cadre d’un Equipex, sa modification 
par une société spécialisée dans 
l’intégration de système de laser. 
Ces modifications avaient pour but 
de convertir ce MET convention-
nel en un puissant outil d’imagerie 
et de spectroscopie appelé UTEM 
(Ultrafast Transmission Electron 
Microscopy). 

Par construction et choix des 
matériaux (colonne optique, 
hublot de visualisation, porte 
échantillons, lentilles…), un MET 
n’engendre pas d’exposition aux 
rayonnements ionisants. Un tel 
équipement n’est donc pas soumis 

au régime d’autorisation ou de 
déclaration auprès de l’Autorité de 
Sûreté Nucléaire (ASN). Dans le cas 
particulier présenté ici, il a toutefois 
été à l’origine d’un incident 
radiologique

Modifications apportées  
au MET
Elles ont consisté en la mise en 
place en août 2016 de deux 
passages optiques dans la partie 
haute de la colonne (UV et IR) et au 
remplacement d’une des lentilles 
(miroirs) en aluminium par un 
miroir en molybdène (mirror1 sur 
la figure 1). En décembre 2016, un 
déflecteur d’images a été déplacé 
en partie basse et remplacé par un 
bouchon de protection (à proximité 
du hublot de visualisation et non 
représenté sur la photo ci-dessous).

RETOUR D’EXPÉRIENCE

Exposition incidentelle à des rayons X
lors de manipulations sur un MET* modifié

Constat de l’exposition
C’est pour vérifier l’efficacité de ce 
bouchon que la personne compétente 
en radioprotection (PCR) de l’unité 
(disposant d’une autorisation ASN 
générateurs à rayons X et sources 
scellées) a procédé à une série de 
mesures et mis en évidence des 
rayonnements de fuite, non pas 
à proximité du bouchon, mais au 
niveau des passages optiques (UV) 
réalisés en août 2016 et du hublot 
en quartz. Des valeurs significatives 
au niveau du poste de travail                     
(9 µSv/h) et importantes, bien que 
localisées, au niveau des passages 
et du hublot en partie haute 
(200 µSv/h en moyenne) ont été 
détectées. Ces niveaux d’exposition 
n’étaient cependant observables 
qu’en mode désalignement du 
faisceau d’électrons lors des phases 
de réglages du microscope.

* microscope électronique à transmission

Figure N°1 
Photo et représentation schématique du microscope 
électronique à transmission modifié UTEM
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